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CHÈQUES OLIM - PROLONGATION
Les Chèques Olim valabe jusqu’au 31 décembre 2024 

sont utilisables jusqu’au 28 février 2025.
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La Communauté de Communes du Haut Limousin en Marche a le plaisir d’annoncer 
que la validité des Chèques Olim en circulation, initialement fixée au 31 décembre 
2024, est prolongée jusqu’au 28 février 2025.  
 
Le Chèques Olim est un moyen simple et avantageux de soutenir le commerce local. 
 
Les bénéficiaires sont ainsi invités à utiliser leurs «Chèques Olim» avant la nouvelle 
date limite.  
 
Pour obtenir davantage d’informations sur l’utilisation des Chèques Olim et consulter 
la liste des commerçants participants, il suffit de se rendre sur le site internet dédié à 
l’initiative : https://www.achetezhautlimousin.fr.
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